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(54) TIGE D ENTRETOISE DESTINÉE À ÊTRE POSITIONNÉE ENTRE DEUX BANCHES DE 
COFFRAGE ET PROCÉDÉ DE MONTAGE D’UNE TELLE TIGE D ENTRETOISE

(57) Une tige d’entretoise (1) destinée à être posi-
tionnée entre une banche de coffrage arrière (B1) et une
banche de coffrage avant (B2), la tige d’entretoise (1)
étant destinée pour être introduite au moins dans un ori-
fice de passage arrière (O1) de la banche de coffrage
arrière (B1), l’orifice de passage arrière (O1) ayant un
diamètre de passage arrière (D1), la tige d’entretoise (1)
comportant un corps (10), un organe de protection (2,

2’), monté extérieurement sur le corps (10), comportant
une enveloppe (20) réalisée dans un matériau flexible
de manière à être extensible radialement par rapport
audit axe entre une position resserrée définissant un dia-
mètre resserré, inférieur au diamètre de passage arrière
(D1), et une position déployée (Pb) définissant un dia-
mètre déployé (Db), supérieur au diamètre de passage
arrière (D1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
coffrages de construction, et plus particulièrement les
banches de coffrage.
[0002] Comme illustré à la figure 1, afin de former un
mur en béton, également appelé « voile en béton », il est
connu de former un coffrage avec des banches de cof-
frage B1, B2. De manière connue, une banche de cof-
frage B1, B2 comprend une face coffrante F1, F2 desti-
née à venir en contact avec le béton.
[0003] En référence à la figure 1, pour obtenir un mur
en béton d’épaisseur désirée, il est nécessaire de régler
précisément l’écartement entre les faces coffrantes F1,
F2. A cet effet, il est connu de placer des cônes d’écar-
tement 102 entre lesdites faces coffrantes F1, F2. Cha-
que cône d’écartement 102 possède une longueur cor-
respondant à l’épaisseur du mur en béton à réaliser.
Autrement dit, il est nécessaire de disposer de cônes
d’écartement 102 de différentes longueurs afin de former
des murs d’épaisseurs différentes.
[0004] De manière connue, en référence à la figure
2A, chaque face coffrante F1, F2 d’une banche de cof-
frage B1, B2 comporte une pluralité d’orifices O1, O2 la
traversant transversalement dans chacun desquels une
entretoise 101 peut être guidée de manière à relier soli-
dairement les banches de coffrage B1, B2. Lors d’une
opération de coffrage, l’entretoise 101 pénètre l’orifice
traversant O1 de la première banche B1, puis le cône
d’écartement 102 et l’orifice traversant O2 de la deuxiè-
me banche B2. De manière connue, chaque entretoise
101 est serrée à ses extrémités de manière à contraindre
les faces coffrantes F1, F2 contre les extrémités du cône
d’écartement 102 dans lequel est introduit l’entretoise
101. Suite au serrage, la cavité intérieure 102c du cône
d’écartement 102 est fermée de manière étanche à ses
extrémités par les faces coffrantes F1, F2.
[0005] En référence à la figure 2B, lorsque du béton à
l’état pâteux est introduit dans le coffrage (coulage du
béton), celui-ci remplit le coffrage à l’exception des ca-
vités intérieures 102c des cônes d’écartement 102 qui
sont fermées de manière étanche.
[0006] Après séchage et durcissement du béton, un
opérateur peut desserrer les tiges d’entretoise 101 afin
de les retirer. Une tige d’entretoise 101 peut être aisé-
ment retirée étant donné qu’elle s’étend dans la cavité
intérieure 102c d’un cône d’écartement 102 et n’est pas
en contact avec le béton. Les banches de coffrage B1,
B2 sont ensuite retirées pour dévoiler le mur.
[0007] Comme illustré à la figure 2C, chaque cône
d’écartement 102 doit être ensuite retiré du mur en béton
M. Bien que la forme conique du cône d’écartement 102
facilite son retrait, un opérateur doit généralement forcer
pour pouvoir le retirer. A cet effet, il utilise des pinces ou
autres outils mécaniques, ce qui induit une pénibilité chez
les opérateurs. De plus, lors du retrait, l’opérateur est

susceptible d’endommager le mur en béton M, ce qui
présente un inconvénient important. Enfin, lors du retrait
du cône d’écartement 102, sa surface extérieure frotte
contre le mur en béton M, ce qui augmente son usure et
réduit sa durée de vie. Aussi, il est nécessaire de rem-
placer régulièrement les cônes d’écartement 102, ce qui
induit un coût supplémentaire et un gâchis environne-
mental.
[0008] L’invention vise ainsi à éliminer au moins cer-
tains de ces inconvénients en proposant un nouveau type
de tige d’entretoise.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0009] L’invention concerne une tige d’entretoise des-
tinée à être positionnée entre une banche de coffrage
arrière et une banche de coffrage avant positionnées en
vis-à-vis pour le coffrage d’un mur, la tige d’entretoise
étant destinée à être introduite au moins dans un orifice
de passage arrière de la banche de coffrage arrière, l’ori-
fice de passage arrière ayant un diamètre de passage
arrière, la tige d’entretoise comportant :

- un corps, s’étendant longitudinalement selon un axe,
comprenant une extrémité arrière et une extrémité
avant,

- un organe de protection, monté extérieurement sur
le corps, comportant une enveloppe, s’étendant lon-
gitudinalement selon l’axe, définissant une extrémité
arrière destinée à venir en contact avec une face
coffrante arrière de la banche de coffrage arrière et
une extrémité avant destinée à venir en contact avec
une face coffrante avant de la banche de coffrage
avant, l’enveloppe étant réalisée dans un matériau
flexible de manière à être extensible radialement par
rapport audit axe entre une position resserrée défi-
nissant un diamètre resserré, inférieur au diamètre
de passage arrière, et une position déployée défi-
nissant un diamètre déployé, supérieur au diamètre
de passage arrière.

[0010] Grâce à l’invention, il n’est plus nécessaire d’uti-
liser un cône d’écartement comme dans l’art antérieur
qui doit être positionné préalablement au montage d’une
tige d’entretoise. Selon l’invention, la tige d’entretoise
remplit avantageusement la fonction du cône d’écarte-
ment en permettant d’obturer l’orifice de passage arrière
par lequel est introduit la tige d’entretoise.
[0011] Selon un aspect, l’écart entre le diamètre res-
serré et le diamètre déployé est supérieur à 20mm, de
préférence, à 40mm. De manière préférée, l’écart entre
le diamètre resserré et le diamètre déployé est supérieur
à 30mm, de préférence, à 54mm.
[0012] Ainsi, une faible augmentation du diamètre per-
met de réaliser une obturation optimale. La tige d’entre-
toise peut ainsi avantageusement demeurer compacte.
[0013] Selon un aspect préféré, le matériau flexible
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comporte un élastomère, de préférence, du polyurétha-
ne. Un tel matériau permet de se déformer de manière
pratique afin de modifier la dimension de son diamètre.
En outre, un tel matériau est aisément démoulable suite
à son contact avec du béton, ce qui est avantageux dans
le cas d’un coffrage. De manière préférée, l’enveloppe
est formée entièrement en matériau flexible.
[0014] De préférence encore, l’enveloppe est mono-
bloc, ce qui simplifie sa fabrication par comparaison à
une enveloppe en plusieurs parties. En outre, une enve-
loppe monobloc permet de mieux maîtriser la longueur
longitudinale de l’enveloppe, c’est-à-dire, l’épaisseur du
mur à coffrer.
[0015] De manière préférée, l’enveloppe comportant
une portion arrière et une portion avant, la portion arrière
comporte une paroi d’épaisseur plus faible que celle de
la portion avant. De préférence, l’enveloppe possède une
paroi dont l’épaisseur est décroissante longitudinale-
ment vers l’avant, de préférence, sur au moins 50% de
sa longueur. Une épaisseur variable permet d’augmenter
la raideur à l’avant, ce qui facilite l’introduction de la tige
d’entretoise dans l’orifice de passage. A l’inverse, une
épaisseur faible à l’arrière permet de faciliter la déforma-
tion de l’enveloppe pour augmenter son diamètre et per-
mettre une obturation optimale de l’orifice de passage
arrière. Une telle caractéristique permet de favoriser une
déformation conique de l’enveloppe en position dé-
ployée, ce qui facilite le démoulage. De manière préfé-
rée, l’organe de protection possède une forme conique.
[0016] De préférence, l’enveloppe comportant une
portion arrière et une portion avant, la portion arrière com-
porte une cavité intérieure dont la section est plus grande
que la section de la cavité intérieure de la portion avant.
Ainsi, la raideur est plus importante à l’avant. De plus,
une forme tronconique est plus simple à introduire dans
un orifice de passage.
[0017] Selon un aspect préféré, l’organe de protection
est solidaire en translation du corps. Ainsi, la tige d’en-
tretoise est unitaire et peut être manipulée de manière
pratique. Cela est avantageux pour retirer la tige d’en-
tretoise.
[0018] L’invention concerne également un ensemble
d’une tige d’entretoise, telle que présentée précédem-
ment, et de moyens de déploiement de l’enveloppe en
position déployée. De tels moyens permettent avanta-
geusement d’activer l’enveloppe pour assurer l’obtura-
tion de l’orifice de passage. De manière avantageuse,
les moyens de déploiement sont activés depuis la ban-
che de coffrage arrière à l’extérieur du coffrage, ce qui
facilite le montage d’un coffrage.
[0019] De préférence, les moyens de déploiement de
l’enveloppe comprennent un organe de déformation con-
figuré pour s’étendre dans la cavité intérieure de l’organe
de protection. De manière préférée, l’organe de défor-
mation est guidé en translation sur le corps. De manière
préférée, l’organe de déformation est configuré pour
exercer un effort axial sur l’enveloppe.
[0020] De préférence, les moyens de déploiement de

l’enveloppe comprennent un organe à expansion radiale
configuré pour exercer un effort radial sur l’enveloppe.
De manière préférée, l’organe à expansion radiale est
mécanique.
[0021] Selon un aspect de l’invention, l’enveloppe
comporte une portion arrière et une portion avant, la por-
tion arrière comporte une paroi d’épaisseur plus épais-
seur que celle de la portion avant de manière à permettre
la déformation de la portion avant par la portion arrière.
[0022] L’invention concerne en outre un ensemble
comprenant une banche de coffrage arrière, une banche
de coffrage avant positionnée en vis-à-vis pour le coffra-
ge d’un mur, et une tige d’entretoise, telle que présentée
précédemment, s’étendant axialement dans un orifice de
passage arrière de la banche de coffrage arrière, l’orifice
de passage arrière ayant un diamètre de passage arrière,
l’enveloppe de la tige d’entretoise étant extensible radia-
lement par rapport audit axe entre une position resserrée
définissant un diamètre resserré, inférieur au diamètre
de passage arrière, et une position déployée définissant
un diamètre déployé, supérieur au diamètre de passage
arrière.
[0023] L’invention concerne aussi un procédé de mon-
tage d’une tige d’entretoise, telle que présentée précé-
demment, comprenant des étapes consistant à :

- Positionner la tige d’entretoise entre une banche de
coffrage arrière et une banche de coffrage avant po-
sitionnée en vis-à-vis par insertion de la tige d’entre-
toise dans un orifice de passage arrière de la banche
de coffrage arrière, l’orifice de passage arrière ayant
un diamètre de passage arrière, l’enveloppe de l’or-
gane de protection étant en position resserrée,

- Déployer l’enveloppe de l’organe de protection en
position déployée, l’enveloppe ayant un diamètre
déployé supérieur au diamètre de passage arrière
de manière à obturer l’orifice de passage arrière.

PRESENTATION DES FIGURES

[0024] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d’exemple, et
se référant aux figures suivantes, données à titre d’exem-
ples non limitatifs, dans lesquelles des références iden-
tiques sont données à des objets semblables.

La figure 1 est une représentation schématique de
côté de deux banches de coffrage reliées par des
entretoises selon l’art antérieur.

La figure 2A est une représentation schématique en
coupe latérale de la liaison des deux banches de
coffrage selon l’art antérieur.

La figure 2B est une représentation schématique de
la figure 2A après coulage du béton dans le coffrage.

3 4 
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La figure 2C est une représentation schématique de
la figure 2B au cours du retrait d’un cône d’écarte-
ment.

La figure 3 est une représentation schématique de
côté de deux banches de coffrage reliées par des
entretoises selon l’invention.

La figure 4 est une représentation schématique en
coupe latérale de la liaison des deux banches de
coffrage par une entretoise selon l’invention, l’entre-
toise étant en position resserrée.

La figure 5 est une représentation schématique en
coupe latérale, l’entretoise de la figure 4 étant en
position déployée.

Les figures 6A-6F représentent différentes étapes
pour le montage d’une entretoise selon l’invention
entre deux banches de coffrage.

La figure 6A représente une étape d’insertion.

La figure 6B représente une étape de déploiement.

La figure 6C représente une étape de serrage.

La figure 6D représente une étape de coulage du
béton.

La figure 6E représente une étape de resserrement.

La figure 6F représente une étape de retrait.

La figure 7 est une représentation schématique en
coupe latérale de la liaison des deux banches de
coffrage par une autre forme de réalisation d’entre-
toise selon l’invention, l’entretoise étant en position
resserrée.

La figure 8 est une représentation schématique en
coupe latérale de l’entretoise de la figure 7 en posi-
tion déployée.

La figure 9A est une première forme de réalisation
des moyens de déploiement.

La figure 9B est une deuxième forme de réalisation
des moyens de déploiement.

La figure 9C est une troisième forme de réalisation
des moyens de déploiement.

La figure 10A est une représentation schématique
en perspective d’une variante de la première forme
de réalisation des moyens de déploiement.

La figure 10B est une représentation schématique

en coupe de la figure 10A.

La figure 11 est une représentation schématique en
coupe d’une forme de réalisation avec deux orifices
de passage de taille identique.

La figure 12A est une représentation schématique
en perspective d’une autre variante de la première
forme de réalisation des moyens de déploiement en
position resserrée.

La figure 12B est une représentation schématique
en perspective de la figure 12A en position déployée.

La figure 13A est une représentation schématique
en coupe de la figure 12A.

La figure 13B est une représentation schématique
en coupe de la figure 12B.

[0025] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0026] En référence à la figure 3, il est représenté une
banche de coffrage arrière B1 et une banche de coffrage
avant B2 positionnées en vis-à-vis pour le coffrage d’un
mur.
[0027] Chaque banche de coffrage B1, B2 comprend
une paroi verticale P1, P2 comprenant une face coffrante
F1, F2 destinée à être disposée intérieurement au cof-
frage et à être en contact avec le matériau coulé. Dans
cet exemple, chaque banche de coffrage B1, B2 est dé-
finie dans un repère orthogonal (X, Y, Z) dans lequel l’axe
X s’étend horizontalement d’arrière en avant, l’axe Y
s’étend latéralement de la gauche vers la droite et l’axe
Z s’étend verticalement du bas vers le haut, c’est-à-dire,
d’une partie inférieure vers une partie supérieure.
[0028] Chaque paroi verticale P1, P2, de préférence
en métal, est percée, dans cet exemple, de quatre orifices
de passage O1, O2 (Figure 4) s’étendant perpendiculai-
rement au plan défini par la face coffrante F1, F2. Chaque
orifice de passage O1, O2 est apte à recevoir une tige
d’entretoise 1 permettant d’ajuster le parallélisme de fa-
ces coffrantes des banches de coffrage B1, B2 position-
nées en vis-à-vis afin de s’assurer de l’épaisseur cons-
tante du coffrage de construction entre les deux banches
de coffrage B1, B2. De manière préférée, chaque banche
de coffrage B1, B2 comporte un dispositif de guidage
associé à un orifice de passage O1, O2 (non représen-
tés).
[0029] De manière préférée, les banches de coffrage
B1, B2 sont analogues à l’art antérieur et peuvent être
utilisées avec des tiges d’entretoise selon l’art antérieur,
dont le diamètre est de l’ordre de 23mm, ainsi qu’avec
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des tiges d’entretoise 1 selon l’invention. Les orifices de
passage O1, O2 possèdent alors un diamètre traditionnel
D1, D2 de 29mm.
[0030] Selon une variante, les orifices de passage ar-
rière O1 de la banche de coffrage arrière B1 possèdent
un diamètre plus grand que celui des orifices de passage
avant O2 de la banche de coffrage avant B2. De tels
orifices de passage arrière O1 permettent l’insertion
d’une tige d’entretoise 1 dont le diamètre est plus grand
que dans l’art antérieur.
[0031] Il va dorénavant être présenté une tige d’entre-
toise, selon une forme de réalisation de l’invention, des-
tinée à être introduite dans un orifice de passage arrière
O1 ayant un diamètre de passage arrière D1 comme
illustré à la figure 4.
[0032] En référence à la figure 4, la tige d’entretoise 1
comporte un corps 10, s’étendant longitudinalement (se-
lon l’axe horizontal X en position d’utilisation), compre-
nant une extrémité arrière 11, appelée également extré-
mité proximale et adaptée pour être manipulée par un
opérateur, et une extrémité avant 12, appelée également
extrémité distale. De préférence, les extrémités 11, 12
du corps 10 sont filetées de manière à pouvoir recevoir
des écrous et ainsi bloquer l’écartement horizontal entre
les banches B1, B2 lorsque le béton est versé dans le
coffrage.
[0033] Le corps 10 est de préférence métallique afin
d’offrir une résistance mécanique importante. Le diamè-
tre du corps 10 est de préférence compris entre 17 et
30mm.
[0034] En référence à la figure 4, la tige d’entretoise 1
comporte un organe de protection 2, monté extérieure-
ment sur le corps 10, dont la fonction est de protéger le
corps 10 de l’entretoise 1 lorsque du béton est coulé dans
le coffrage. Comme illustré à la figure 4, l’organe de pro-
tection 2 comporte une enveloppe 20, s’étendant longi-
tudinalement selon l’axe horizontal X, définissant une ex-
trémité arrière 21, destinée à venir en contact avec une
face coffrante arrière F1 de la banche de coffrage arrière
B1, et une extrémité avant 22, destinée à venir en contact
avec une face coffrante avant F2 de la banche de cof-
frage avant B2. L’enveloppe 20 permet de définir une
enceinte étanche dans laquelle s’étend le corps 10 de
l’entretoise 1 à la manière d’un cône d’écartement connu
de l’art antérieur. L’enveloppe 20 s’étend de manière cir-
conférentielle autour du corps 10 et définit une cavité
intérieure dans laquelle s’étend le corps 10.
[0035] Selon l’invention, en référence aux figures 4 et
5, l’enveloppe 20 est réalisée dans un matériau flexible
de manière à être extensible radialement par rapport
audit axe X entre une position resserrée Pa (Figure 4)
définissant un diamètre resserré Da, inférieur au diamè-
tre de passage arrière D1 de l’orifice de passage arrière
O1, et une position déployée Pb (Figure 5) définissant
un diamètre déployé Db, supérieur au diamètre de pas-
sage arrière D1. De manière préférée, l’écart entre le
diamètre resserré Da et le diamètre déployé Db est su-
périeur à 30mm, de préférence, 54mm. De manière pré-

férée, l’enveloppe 20 se présente sous la forme d’un en-
semble monobloc afin d’être directement en contact avec
les deux banches de coffrage B1, B2.
[0036] De manière avantageuse, comme illustré à la
figure 5, en position resserrée Pa, la tige d’entretoise 1
peut être introduite directement via l’orifice de passage
arrière O1 pour positionner l’organe de protection 2 entre
les faces coffrantes F1, F2. Il n’est ainsi plus nécessaire
à un opérateur de se placer entre les faces coffrantes
F1, F2 pour mettre en place un cône d’écartement. La
pénibilité est réduite étant donné que la plupart des opé-
rations peuvent être réalisées depuis l’extérieur du cof-
frage.
[0037] Du fait de son enveloppe 20 extensible radia-
lement, l’organe de protection 2 possède un diamètre
déployé Db plus grand que le diamètre de passage ar-
rière D1 de l’orifice de passage arrière O1 et permet de
définir une enceinte étanche sans risque que du béton
ne vienne en contact avec le corps 10 de l’entretoise 1
ou ne s’écoule en dehors du coffrage via l’orifice de pas-
sage arrière O1.
[0038] L’enveloppe 20 est réalisée de préférence en
élastomère, de préférence encore, en polyuréthane. Une
telle matière possède des bonnes propriétés de flexibilité
et des propriétés de décoffrage élevées sans détériora-
tion du mur en béton. Il va de soi que d’autres matériaux
flexibles pourraient convenir. Ainsi, l’organe de protec-
tion 2 peut également remplir une fonction d’écartement
en écartant, du fait de sa raideur, les faces coffrantes F1,
F2. De préférence, l’enveloppe 20 comporte des renforts
longitudinaux pour augmenter la raideur longitudinale
tout en autorisant une déformation radiale.
[0039] Dans cette première forme de réalisation, en
référence aux figures 4 et 5, l’enveloppe 20 possède au
repos un diamètre sensiblement constant, de préféren-
ce, sensiblement égal au diamètre resserré Da. Ainsi, il
faut déformer l’enveloppe 20 pour atteindre le diamètre
déployé Db, en particulier, par dilatation. De manière pré-
férée, des moyens de déploiement de différentes natures
peuvent être mis en œuvre pour déformer l’enveloppe
20 comme cela sera présenté par la suite.
[0040] De manière alternative, l’enveloppe 20 possède
au repos un diamètre sensiblement constant, de préfé-
rence, sensiblement égal au diamètre déployé Db. Ainsi,
il faut déformer l’enveloppe 20 par compression radiale
pour atteindre le diamètre resserré Da.
[0041] En référence aux figures 6A à 6C, il va être pré-
senté de manière schématique un procédé de montage
d’une unique tige d’entretoise 1 selon l’invention. Il va de
soi que ces étapes doivent être réalisées pour chaque
tige d’entretoise 1 reliant les deux banches de coffrage
B1, B2. En position initiale, les banches de coffrage B1,
B2 sont parallèles et en vis-à-vis.
[0042] En référence à la figure 6A, le procédé de mon-
tage comporte une étape consistant à positionner E1 la
tige d’entretoise 1 entre la banche de coffrage arrière B1
et la banche de coffrage avant B2 par insertion de la tige
d’entretoise 1 dans l’orifice de passage arrière O1 de la
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banche de coffrage arrière B1. Lors de l’insertion, l’en-
veloppe 20 de l’organe de protection 2 est en position
resserrée Pa. La tige d’entretoise 1 est ainsi introduite
de manière pratique. Il n’est pas nécessaire de position-
ner préalablement un cône d’écartement et de tenir
compte de son positionnement pour introduire la tige
d’entretoise 1. L’extrémité avant 12 du corps 10 est reçue
(E2) dans l’orifice de passage avant O2 de la banche de
coffrage avant B2 comme illustré à la figure 6B.
[0043] En référence à la figure 6C, le procédé de mon-
tage comporte une étape consistant à déployer E3 l’or-
gane de protection 2 en position déployée Pb. L’enve-
loppe 20 a alors un diamètre déployé Db supérieur au
diamètre de passage arrière D1 de manière à obturer
l’orifice de passage arrière O1. Dans cet exemple, l’en-
veloppe 20 obture l’orifice de passage arrière O1 et l’ori-
fice de passage avant O2 évitant ainsi que du béton ne
s’échappe hors du coffrage. Comme cela sera présenté
par la suite, des moyens de déploiement de différentes
natures peuvent être mis en œuvre pour déformer l’en-
veloppe 20 en position déployée.
[0044] Toujours en référence à la figure 6C, le procédé
de montage comporte une étape consistant à fixer l’écar-
tement des banches de coffrage B1, B2, notamment, en
serrant un ou plusieurs écrous 41, 42 aux extrémités 11,
12 de la tige d’entretoise 1 afin de pouvoir reprendre les
efforts de bétonnage. De manière avantageuse, la rai-
deur longitudinale de l’organe de protection 2 permet de
définir l’épaisseur du mur à coffrer et d’indiquer à l’opé-
rateur lorsqu’il doit stopper le serrage des écrous 11, 12
de manière analogue à l’art antérieur.
[0045] En référence à la figure 6D, il est représenté
une étape consistant à couler du béton E4 dans le cof-
frage. Le béton, à l’état pâteux ou liquide, se répartit dans
le coffrage sans s’écouler par les orifices de passage
O1, O2 ou entrer en contact avec le corps 10. De manière
avantageuse, un ferraillage peut être positionné dans le
coffrage avant ou après l’insertion des tiges d’entretoises
1. Au cours du séchage du béton, les efforts de béton-
nage sont repris par les banches de coffrage B1, B2 et
par le corps 10 des tiges d’entretoise 1 de manière tra-
ditionnelle.
[0046] En référence à la figure 6E, il est représenté
une étape consistant à resserrer l’enveloppe 20 en po-
sition resserrée Pa. A cet effet, après desserrage des
écrous 41, 42, les moyens de déploiement sont utilisés
de manière inverse comme cela sera présenté par la
suite. L’enveloppe 20 possède alors un diamètre resser-
ré Da. Le resserrement est facilité par le fait que l’enve-
loppe 20 est réalisée dans un matériau n’ayant pas d’ad-
hérence avec le béton. Suite au resserrement, il existe
un logement formé dans le mur en béton, ce qui favorise
la manipulation et le retrait de la tige d’entretoise 1.
[0047] En référence à la figure 6F, il est représenté
une étape consistant à retirer la tige d’entretoise 1 par
l’orifice de passage arrière O1. En position resserrée Pa,
la tige d’entretoise 1 peut être retirée de manière prati-
que.

[0048] Grâce à l’invention, on peut avantageusement
se passer d’un cône d’écartement comme dans l’art an-
térieur, ce qui procure une économie et accélère la for-
mation d’un mur en béton.
[0049] Il a été présenté un organe de protection de
forme cylindrique mais elle pourrait également être de
forme tronconique comme illustré aux figures 7 et 8. Par
souci de concision, des références analogues sont utili-
sées pour les deux formes de réalisation d’organes de
protection 2, 2’. Une enveloppe tronconique peut être
retirée de manière pratique de manière progressive.
[0050] En référence à la figure 7, en position de repos,
l’enveloppe 20 possède un diamètre sensiblement cons-
tant, de préférence, sensiblement égal au diamètre res-
serré Da. Ainsi, il faut déformer l’enveloppe 20 pour at-
teindre le diamètre déployé Db. L’enveloppe 20 comporte
une portion arrière 201 et une portion avant 202. Comme
illustré à la figure 7, la portion arrière 201 comporte une
paroi d’épaisseur plus faible que celle de la portion avant
202. Dans cet exemple, l’enveloppe 20 possède une pa-
roi dont l’épaisseur est décroissante longitudinalement
vers l’avant, de préférence, sur au moins 50% de sa lon-
gueur. Ainsi, l’enveloppe 20 possède une portion avant
ayant une raideur radiale plus importante. La portion
avant 202 est peu déformable, ce qui facilite l’étape d’in-
sertion. A l’inverse, la portion arrière 201 est aisément
déformable, ce qui facilite l’étape de déploiement par dé-
formation de l’enveloppe 20. Dans cet exemple, la portion
arrière 201 comporte une cavité intérieure dont la section
est plus grande que la section de la cavité intérieure de
la portion avant 202 de manière à faciliter la déformation
de la portion arrière 201.
[0051] En référence aux figures 7 et 8, l’organe de pro-
tection 2 est solidaire en translation du corps 10. A cet
effet, le corps 10 comporte une portion de rétention 13
qui coopère avec l’enveloppe 20, en particulier, un loge-
ment intérieur. De manière préférée, l’enveloppe 20 est
formée par moulage sur le corps 10. Il va de soi qu’une
enveloppe cylindrique 20 pourrait également être soli-
daire en translation du corps 10.
[0052] Dans cette forme de réalisation, en référence
aux figures 7 et 8, l’orifice de passage arrière O1 de la
banche de coffrage arrière B1 possède un diamètre plus
grand que celui de l’orifice de passage avant O2 de la
banche de coffrage avant B2. De préférence, un organe
rapporté peut être utilisé pour réduire le diamètre de l’ori-
fice de passage avant O2.
[0053] Un diamètre de passage avant O2 inférieur à
celui de l’enveloppe 20 en position resserrée Pa est avan-
tageux étant donné qu’il est obturé par l’enveloppe 20
aussi bien en position resserré Pa qu’en position dé-
ployée Pb. De manière avantageuse, il n’est alors né-
cessaire que d’assurer une étanchéité à l’arrière.
[0054] En référence à la figure 11, l’orifice de passage
arrière O1 de la banche de coffrage arrière B1 possède
le même diamètre que celui de l’orifice de passage avant
O2 de la banche de coffrage avant B2. On tire avantage
de la forme conique pour assurer l’étanchéité entre les
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deux orifices de passage O1, O2. Il va de soi que l’en-
veloppe 20 pourrait également comprendre une portion
d’extrémité apte à être déformée lors de son contact avec
la banche de coffrage avant B2.
[0055] Comme introduit précédemment, des moyens
de déploiement de différentes natures peuvent être mis
en œuvre pour déformer l’enveloppe tronconique 20 de
l’organe de protection 2’ en position déployée Pb. Il va
être présenté ces moyens de déploiement en relation
avec une enveloppe tronconique mais il va de soi qu’ils
s’appliquent à tout type d’enveloppe 20, en particulier,
une enveloppe cylindrique.
[0056] En référence à la figure 9A, les moyens de dé-
ploiement comprennent un organe de déformation 5 con-
figuré pour s’étendre dans la cavité intérieure de l’organe
de protection 2. Dans cet exemple, l’organe de déforma-
tion 5 est guidé sur le corps 10, de préférence, par vis-
sage, afin de se translater vers l’avant. De préférence,
l’organe de déformation 5 comporte une extrémité arrière
configurée pour être entrainée en rotation et une extré-
mité avant configurée pour entrer en contact avec une
surface intérieure de la portion arrière 201 de l’enveloppe
20 afin de la déformer radialement en position déployée
Pb.
[0057] La figure 10A et la figure 10B représentent une
forme de réalisation d’un organe de déformation 5 se
présentant sous la forme d’une vis taraudée qui est vis-
sée sur le corps 10 pour entrer en contact avec une sur-
face intérieure de la portion arrière 201 de l’enveloppe
20 afin de la déformer radialement en position déployée.
Un écrou de blocage 51 est prévu pour bloquer la position
de l’enveloppe 20 par rapport au corps 10. Dans cet
exemple, l’écrou de blocage 51 est vissé extérieurement
à la vis taraudée 5. Un écrou 41 permet d’assurer le blo-
cage à l’arrière de la vis taraudée.
[0058] Dans cet exemple, l’extrémité avant 202 est bi-
seautée de manière à assurer une étanchéité comme
illustré à la figure 10A.
[0059] En référence à la figure 9B, les moyens de dé-
ploiement comprennent un organe à expansion radiale
6 dont le diamètre peut être modifié, de préférence, de
manière mécanique. L’organe à expansion radiale 6 est
configuré pour s’étendre dans la cavité intérieure de l’or-
gane de protection 2’. Ainsi, en augmentant le diamètre
de l’organe à expansion radiale 6, l’enveloppe 20 se dé-
forme radialement en position déployée Pb. L’organe à
expansion radiale 6 se présente de manière préférée
sous la forme d’une couronne comprenant des sections
mobiles afin d’augmenter le diamètre, un mécanisme à
ciseaux, un bouchon d’expansion, etc.
[0060] En référence à la figure 9C, les moyens de dé-
ploiement comprennent un organe d’injection 7 d’un flui-
de sous pression F, en particulier de l’air. Sous la pres-
sion du fluide F, l’enveloppe 20 se déforme radialement
en position déployée Pb. L’organe d’injection 7 se pré-
sente de manière préférée sous la forme d’un compres-
seur à air.
[0061] Il va de soi que les moyens de déploiement

pourraient se présenter sous des formes diverses. De
manière préférée, les moyens de déploiement sont in-
troduits dans la cavité intérieure de l’enveloppe 20 par
l’orifice de passage arrière O1. Ainsi, l’ensemble des
opérations de montage sont réalisées depuis la banche
de coffrage arrière B1, ce qui est pratique et diminue la
pénibilité.
[0062] En référence aux figures 12A et 12B, il est re-
présenté une enveloppe déformable 20 selon une autre
forme de réalisation entre une position resserrée Pa et
une position déployée Pb.
[0063] Les moyens de déploiement comprennent un
organe de déformation 5 configuré pour comprimer lon-
gitudinalement l’organe de protection 2 de manière à le
déformer. Dans cet exemple, en référence aux figures
13A et 13B, l’organe de protection 2 comporte une portion
arrière épaisse 203 et une portion avant fine 204 confi-
gurée pour se déformer radialement lors d’une compres-
sion longitudinale. Comme illustré à la figure 12B et 13B,
l’extrémité arrière de la portion avant fine 204 forme un
bourrelet radial EXC lors d’une compression longitudi-
nale qui possède un diamètre supérieur à celui l’orifice
de passage arrière O1. De manière préférée, la portion
avant fine 204 possède une extrémité avant 205 qui est
biseautée de manière à assurer l’étanchéité. De manière
préférée, la portion arrière épaisse 203 forme moins de
15% de la longueur de l’enveloppe 20, de préférence,
moins de 12%. De manière préférée, la portion arrière
épaisse 203 possède une épaisseur de l’ordre de 11mm
et la portion avant fine 204 possède une épaisseur de
l’ordre de 200mm.

Revendications

1. Tige d’entretoise (1) destinée à être positionnée en-
tre une banche de coffrage arrière (B1) et une ban-
che de coffrage avant (B2) positionnées en vis-à-vis
pour le coffrage d’un mur (M), la tige d’entretoise (1)
étant destinée à être introduite au moins dans un
orifice de passage arrière (O1) de la banche de cof-
frage arrière (B1), l’orifice de passage arrière (O1)
ayant un diamètre de passage arrière (D1), la tige
d’entretoise (1) comportant :

- un corps (10), s’étendant longitudinalement se-
lon un axe (X), comprenant une extrémité arrière
(11) et une extrémité avant (12),
- un organe de protection (2, 2’), monté exté-
rieurement sur le corps (10), comportant une en-
veloppe (20), s’étendant longitudinalement se-
lon l’axe (X), définissant une extrémité arrière
(21) destinée à venir en contact avec une face
coffrante arrière (F1) de la banche de coffrage
arrière (B1) et une extrémité avant (22) destinée
à venir en contact avec une face coffrante avant
(F2) de la banche de coffrage avant (B2), l’en-
veloppe (20) étant réalisée dans un matériau

11 12 



EP 4 163 461 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

flexible de manière à être extensible radiale-
ment par rapport audit axe entre une position
resserrée (Pa) définissant un diamètre resserré
(Da), inférieur au diamètre de passage arrière
(D1), et une position déployée (Pb) définissant
un diamètre déployé (Db), supérieur au diamè-
tre de passage arrière (D1).

2. Tige d’entretoise (1) selon la revendication 1, dans
laquelle l’écart entre le diamètre resserré (Da) et le
diamètre déployé (Db) est supérieur à 20mm, de pré-
férence, 40mm.

3. Tige d’entretoise (1) selon l’une des revendications
1 à 2, dans laquelle le matériau flexible comporte un
élastomère, de préférence, du polyuréthane.

4. Tige d’entretoise (1) selon l’une des revendications
1 à 3, dans laquelle, l’enveloppe (20) comportant
une portion arrière (201) et une portion avant (202),
la portion arrière (201) comporte une paroi d’épais-
seur plus faible que celle de la portion avant (202).

5. Tige d’entretoise (1) selon l’une des revendications
1 à 4, dans laquelle, l’enveloppe (20) possède une
paroi dont l’épaisseur est décroissante longitudina-
lement vers l’avant, de préférence, sur au moins 50%
de sa longueur.

6. Tige d’entretoise (1) selon l’une des revendications
1 à 5, dans laquelle, l’organe de protection (2, 2’) est
solidaire en translation du corps (10).

7. Tige d’entretoise (1) selon l’une des revendications
1 à 6, dans laquelle, l’organe de protection (2’) pos-
sède une forme conique.

8. Ensemble d’une tige d’entretoise (1) selon l’une des
revendications 1 à 7 et de moyens de déploiement
de l’enveloppe (20) en position déployée (Pb).

9. Ensemble selon la revendication 8, dans lequel les
moyens de déploiement de l’enveloppe (20) com-
prennent un organe de déformation (5) configuré
pour s’étendre dans une cavité intérieure de l’organe
de protection (2).

10. Ensemble selon la revendication 9, dans lequel l’or-
gane de déformation (5) est guidé en translation sur
le corps (10).

11. Ensemble comprenant une banche de coffrage ar-
rière (B1), une banche de coffrage avant (B2) posi-
tionnée en vis-à-vis pour le coffrage d’un mur (M),
et une tige d’entretoise (1), selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, s’étendant axialement dans un orifice
de passage arrière (O1) de la banche de coffrage
arrière (B1), l’orifice de passage arrière (O1) ayant

un diamètre de passage arrière (D1), l’enveloppe
(20) de la tige d’entretoise (1) étant extensible radia-
lement par rapport audit axe entre une position res-
serrée (Pa) définissant un diamètre resserré (Da),
inférieur au diamètre de passage arrière (D1), et une
position déployée (Pb) définissant un diamètre dé-
ployé (Db), supérieur au diamètre de passage arrière
(D1).

12. Procédé de montage d’une tige d’entretoise (1) selon
l’une des revendications 1 à 7 comprenant des éta-
pes consistant à :

- Positionner (E1) la tige d’entretoise (1) entre
une banche de coffrage arrière (B1) et une ban-
che de coffrage avant (B2) positionnée en vis-
à-vis par insertion de la tige d’entretoise (1) dans
un orifice de passage arrière (O1) de la banche
de coffrage arrière (B1), l’orifice de passage ar-
rière (O1) ayant un diamètre de passage arrière
(D1), l’enveloppe (20) de l’organe de protection
(2, 2’) étant en position resserrée (Pa),
- Déployer (E3) l’enveloppe (20) de l’organe de
protection (2, 2’) en position déployée (Pb), l’en-
veloppe (20) ayant un diamètre déployé (Db)
supérieur au diamètre de passage arrière (D1)
de manière à obturer l’orifice de passage arrière
(O1).

13 14 



EP 4 163 461 A1

9



EP 4 163 461 A1

10



EP 4 163 461 A1

11



EP 4 163 461 A1

12



EP 4 163 461 A1

13



EP 4 163 461 A1

14



EP 4 163 461 A1

15



EP 4 163 461 A1

16



EP 4 163 461 A1

17



EP 4 163 461 A1

18



EP 4 163 461 A1

19



EP 4 163 461 A1

20



EP 4 163 461 A1

21

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 163 461 A1

22

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

